
 



LE PASSEPORT LOISIRS JEUNES 
Mode d'emploi pour les parents 

 

 
Qu’est-ce que le Passeport Loisirs Jeunes ? 
  

Il s’agit d’une participation financière Caf pour une activité sportive ou culturelle,  
 pratiquée durant toute l'année scolaire,  
 dans une structure associative ou municipale conventionnée : liste dans  votre 

mairie. 
 
Qui bénéficie du Passeport Loisirs Jeunes ? 
 

Les parents allocataires dont le quotient familial est inférieur ou égal à 830 €. 
Sont concernés, leur(s) enfant(s) âgé(s) de 12 à17 ans. 
Le Passeport Loisirs Jeunes est envoyé automatiquement par courrier aux allocataires 
concernés, à la fin du mois d’août. 
 
Quel est le montant de l’aide ? 
 

Le montant de l’aide est variable en fonction du quotient familial des parents. 
 
 

QF 0 € - 450 € QF 451 € - 660 € QF 661 € - 770 € QF 771 € - 830 € 
75 € 70 € 65 € 60 € 

 
Comment l’utiliser ?  
 

Au moment de l’inscription, présentez le Passeport Loisirs Jeunes.  
Il arrivera en déduction du coût de l’activité (5 € reste obligatoirement à la charge de la 
famille). 
 
Exclus du dispositif : séjours de vacances, séjours organisés dans le cadre scolaire (classes 
de mer, classes de découverte), loisirs ponctuels (entrée piscine, cinéma, musée, parc 
d'attraction…), cours particuliers (musique, danse, langue…). 
 
Quelle est la durée de validité du Passeport Loisirs Jeunes ? 
Il est valable jusqu’au 1er décembre 2020. 
 
 
 
 
 
 
Attention : aucun duplicata du Passeport Loisirs Jeunes ne sera délivré par la Caf en cas de 
perte ou de modification de QF.  


